
Après l’académie de Versailles, celle
d’Amiens organise un Job dating pour
recruter des enseignants, par des auditions
de 30 mn. Voilà ou nous en sommes! Cela
illustre bien la déliquescence de nos
services publics. Après l’épidémie de
Covid, qui n’a fait que mettre en évidence
les fragilités du système de santé, et nous
avoir alertés
sur l’état de
l’hôpital, la
fermeture de
cer tains
services et la
situation des
urgences
débordées ne
sont que
l’expression
de dysfonc -
tionnements venus d’ailleurs, des déserts
médicaux, de l’absence de places dans les
centres de post-cure, et du manque de
personnel médical.

On s’aperçoit que l’école risque de ne pas
fonctionner à la prochaine rentrée scolaire,
avec des enseignants, non formés, recrutés
à la va-vite, comme si enseigner n’était pas
un métier. Aurait-on l’idée d’employer un
plombier qui n’a jamais vu une clé à
molette ! La bonne volonté ne suffit pas,
c’est reconstituer, ainsi, une masse de
travailleurs précaires, sous-payés et
flexibles.

Pendant les dernières années le ministère
a multiplié les cadeaux au Privé, encouragé
la création d’écoles qui prennent abusive -

ment le nom d’universités, et sont en réalité
des instituts pour qui l’enseignement n’est
qu’une autre manière de faire du business,
sur le modèle américain (Voir l’article sur
l’enseignement à Niort, page 3). Qu’est
devenue l’idée d’un enseignement laïque et
gratuit pour tous ? Quels que soient les
résultats des élections législatives, nous

pouvons être
inquiets à
juste titre. La
FNLP a mis à
profit cette
période pour
interroger les
candidats sur
leur position à
propos de la
loi sur le
séparatisme

(Voir article, pages 4 et 5).

Pendant ce temps, la guerre en Ukraine,
déclenchée par la Russie, continue de faire
rage. Nous sommes les témoins impuissants
d’une guerre qui se déroule en Europe, et
voit s’affronter indirectement les deux
impérialismes américains et russes. Elle sert
de vitrine aux armements fournis aux
belligérants, qui peuvent tester avec
cynisme, leur efficacité en situation, et
permet aux pays tiers, non belligérants,
d’évaluer les capacités de leur défense
respective. On peut craindre de ce conflit
qu’il ne s’éternise, et entraîne son lot de
répercussions internes, difficultés de
certains approvisionnements, impact de
l’accueil des réfugiés, coût de l’aide
militaire, et inflation.
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Les Deux-Sèvres sont rattachées au diocèse de Poitiers,
qui a été élevé au rang «d'archidiocèse métropolitain», en
2002.

Petit retour en arrière : En février 2013, le diocèse de
Poitiers a annoncé qu'il vendait une partie de son
patrimoine immobilier pour combler son déficit. Les
sommes de la vente de 8 des 150 biens immobiliers du
diocèse devaient servir au remboursement d'un emprunt
d'un million d'euros, contracté afin de «couvrir les
charges» qui, selon Marc Taillebois,
en charge du service de presse du
diocèse, étaient devenues supérieures
aux recettes. Selon ce qui était dit, à
l'époque, le diocèse de Poitiers, qui
comptait 230 prêtres, avait un budget
annuel de fonctionnement de 8 à
8,5 millions d'euros, couvrant notam -
ment les charges de fonctionnement
des activités, salaires des prêtres et
entretien du patrimoine immobilier.
Aucun «bien de grande valeur»  ne
devait cependant être mis en vente, le plus prestigieux
étant le presbytère de l'église Saint-Hilaire à Poitiers,
240m2 en plein centre-ville, estimé à 295000 euros. Valeur
paraissant sous- esti mée. Aucune information trouvée, sur
ce qu'a donné cette offre de vente.

En octobre 2017, nouvelle annonce
Ces dernières années, l'Église se sépare de nombre de

ses édifices religieux délaissés et devenus trop coûteux à
entretenir. La Vienne et les Deux-Sèvres n'échappent pas
à cette tendance. Avec la baisse du denier du culte, et la
désaffection des ouailles, les diocèses n'ont en effet plus
les moyens d'entretenir leurs édifices. A noter tout de
même, qu'une majorité des lieux de culte datant d’avant
1905, ils sont publics, et donc, à la charge de l’État.

En 2018, à Poitiers (Vienne), la chapelle des Feuillants
de la maison de retraite a été achetée par l'association «le
Chant des Feuillants», pour une somme non commu -
niquée, afin de créer un espace culturel. Coût estimé de la
rénovation: 3M€.

Entre 2014 et 2019, des économies importantes ont
été réalisées : réduction du nombre de salariés, baisse du
nombre de prêtres… et en 2015, vente également de
l’ancienne maison diocésaine (près de 9000 m² ). Elle a
été transférée, depuis 2019, dans de nouveaux bâtiments
(2000 m²), boulevard Anatole-France, avec un tiers des
surfaces louées. Après ces efforts «d’optimisation» des
coûts, pour la première fois, le résultat d’exploitation a
été positif en 2019, mais est redevenu négatif en 2020

(hors legs et assurances-vie), à cause de la crise
sanitaire.

Selon les comptes publiés par le diocèse, le budget 2019
était de 6886000€, et celui de 2020, de 6221000€, avec
un résultat final de + 1255000€. En 2021, le diocèse a
annoncé une amélioration globale de la situation finan -
cière. (Comptes non obtenus).

«50% des pratiquants ne donnent pas au denier»,
constate Thierry Seguin, économe du
diocèse, qui insiste sur la déduc -
tibilité fiscale de 75%, dont peu-
vent jouir les donateurs, jusqu’en
décembre 2022 (N.R. du 27 février).
Depuis dix ans, le diocèse en a perdu
plus de 4000,  mais les 11120 qui
restent sont plus généreux: le don
moyen est passé de 167,31€ en
2012, à 220,32€ en 2021. Ce qui a
permis de récolter 2449960€.

Globalement, l’Église recense un patrimoine immobilier
qui, presby tères et salles paroissiales confondus, repré -
senterait 40000m², en Deux-Sèvres. Elle en maîtrise un
peu moins de 40%, le reste étant loué aux municipalités.

Pour les Deux-Sèvres (11 paroisses), chaque commune
est reliée à un bâtiment (église ou chapelle) et à une
paroisse. à Niort, il y a 10 églises et une seule paroisse, à
laquelle sont reliées des communes voisines. Il faut y
ajouter les bâtiments non dédiés aux cultes, comme le
nouveau Carmel à Bessines, (inauguré le 21 novembre
2009 par Mgr Rouet, archevêque de Poitiers, sur un terrain
de 2,5 ha, avec une surface de 1712 m2, et une «capacité»
de 18 religieuses), les écoles maternelles et primaires (6)
et secondaires (2 collèges), les 2 lycées (Lycée polyvalent
privé Saint-André, Section d'enseignement professionnel
du lycée privé Saint-André). Dans le nord du département,
parmi d'autres établissements d'enseignements, 1 lycée pro
agricole et 1 collège privés, à Mauléon, mais pas de
collège public ! Tous ces établissements privés sont la
propriété du diocèse. Même si la transparence n’est pas
toujours au rendez-vous, par exemple, lorsque Mgr
Wintzer annonce «Nous vendons beaucoup d’immobilier
(Lequel ? Pas de précisions, à ce sujet), pour réduire nos
frais», (NR 27-02-2022), on peut dire que le diocèse a des
moyens financiers conséquents, et peut, et doit, indemniser
les victimes des prêtres pédophiles. à ce propos, concer -
nant d'éventuelles ventes de biens envisagées, suite à la
publication du rapport Sauvé, aucune trace trouvée.

Michel Voyer et Jean-Louis Sonnard
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Patrimoine immobilier et revenus du Diocèse de Poitiers



page 3 sur 12 
Libre pensée 79

Au privé, évidemment. Ceci est flagrant, localement en
ce qui concerne l’Enseignement supérieur, objet de toute
l’attention du maire de Niort, Jérôme Baloge, qui ambi -
tionne de porter à 5000, le nombre d’étudiants en 2028.*

Pour ce faire, deux partenaires courtisés.

L’Université Catholique de l’Ouest avec ses «six
licences généralistes dans un cadre exceptionnel» (le
Centre Du Guesclin) que nous avons déjà présentée.

Et Excelia, groupe rochelais, accueilli à Niort pour y
développer des filières liées au numérique, des masters,
diplômes bac +5, en correspondance avec les besoins des
banques et assurances. Oui, la capitale des mutuelles,
4èmeplace financière de France, a des besoins spécifiques…

Quel coût pour les finances publiques? La CAN a signé
un partenariat avec l’UCO pour une montée progressive
de ses effectifs. En mettant d’abord, à disposition gra -
cieuse, les locaux de Niort Tech, puis une partie du Centre
Du Guesclin, avec enfin le projet de rénover les bâtiments
de l’IUFM. De plus, il est prévu que l’UCO perçoive
chaque année des aides de la CAN, pour du matériel et des
logiciels, et pour une facture de 143000€, pour
80 étudiants en 2021, soit 1787€ par étudiant. Quand
l’Université de Poitiers reçoit 600000€ par an pour
1234 étudiants, soit 486€ par an / pers.

Est-ce à dire que les étudiants optant pour le privé sont
financièrement privilégiés? Non. Les tarifs de formation
licence UCO ou Excelia sont respectivement de 6730€,
et au minimum de 8000€ (pour les moins chères

d’Excelia). L’UCO propose un tarif dégressif pour les bas
revenus, contrairement à Excelia. Cependant, le reste à
charge  demeure important. L’écart public/privé se situe
entre 3000 et 7400€ par an, pour une famille au SMIC,
et de 6500 à 7200€, pour une faille imposable.

Il est facile de constater que bon nombre de candidats
resteront au bord du chemin.

* A Poitiers, les collectivités territoriales encouragent,
et financent sur fonds publics, l’implantation d’une école
d’ingénieurs privée, sur le site du Futuroscope. Cette
structure sera en concurrence directe avec des formations
assurées par la Faculté des Sciences appliquées de
l’Université de Poitiers. Le Conseil de l’UEFR et les
Syndicats d’enseignants ont émis une vive protestation.

Haro sur le baudet!

Il ne fait pas bon critiquer les choix de Jérôme Baloge.
Plusieurs associations laïques, hébergées à Du Guesclin,
ont été priées d’évacuer les lieux avant le 30 juin 2022. La
Ligue de l’Enseignement qui occupait 200 m², depuis 2012
a été prévenue le 25 janvier. Faut-il voir dans cette brutale
décision une punition pour avoir, avec d’autres organisa -
tions (dont la LP 79) contesté la bienveillance à l’égard du
privé, en particulier d’une institution catholique? En tout
cas, un sale coup de pied à une institution laïque
d’éducation populaire. Personne n'ignore l'activité de la
LDE, que ce soit dans les domaines éducatifs, culturels,
sportifs ou de loisirs.

Cécile Billier

Destruction des services publics, à qui profite le crime?
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La libre Pensée, tout comme des dizaines d’asso ciations,
mène campagne pour l’abrogation de la loi dite «sur le
séparatisme». Ce terme, désignait auparavant les
mouvements indépendantistes. Aujourd’hui, il sert à désigner
les prétendus «ennemis de l’intérieur». Nous sommes dans
la lignée idéologique de la loi de Sécurité globale.

La FNLP demande d’ailleurs aux candidats aux
élections législatives, d’indiquer leur position. Voteront-
ils l’abrogation de cette loi?

Pourquoi tant d’opposition?

La loi «confortant les principes républicains», votée le
25/08/2021, permet de sanctionner ceux qui diffusent des
informations relatives à la vie privée ou professionnelle,
d’une personne, ou permettant de l’identifier, dans le but
de lui nuire. C’est un amendement présenté en réaction à
l’affaire Paty. Ces peines sont alourdies, quand il s’agit
d’un policier (filmer la police), journaliste ou élu (5 ans,
et 75000€ d’amende). C’est le retour d’un article retoqué,
de la loi de Sécurité globale. Pourtant, les syndicats de
journalistes s’y opposent, car il porte atteinte à la liberté
d’expression et de communication. Si on filme un policier
qui commet des violences et qu’on diffuse ce film, on peut
considérer qu’on cherche à lui nuire.

Dans cette loi, toute une série de mesures vise aussi les
associations, celles qui reçoivent des subventions devront
signer un contrat d’engagement républicain, où elles
s’engagent à s’abstenir de toute action portant atteinte à
l’ordre public. Qu’adviendra-t-il des associations qui
mènent des actions de désobéissance civile?

Depuis plusieurs mois, les dissolutions se suivent, après
celle du CCIF (collectif contre l’islamophobie) et la CRI,
Palestine Vaincra, et le comité d’action Palestine ont été
dissoutes. Ainsi, l’appel au boycott de produits israéliens,
par un collectif de soutien à la cause palestinienne a été
assimilé à un appel à la haine contre Israël et les Israéliens.

Il est heureux que le Conseil d’État vienne de suspendre
le décret de dissolution, pour manque de base légale, en
effet l’appel au boycott est reconnu comme relevant de la
liberté d’expression, ce que la Cour des droits de l’Homme
avait déjà reconnu. Le boycott est un instrument politique
et militant. D’ailleurs, il a aussi été souvent utilisé par les
associations de défense de consommateurs, en France et
aux USA. Le décret concernant le groupe GALE a lui aussi
été suspendu. Le groupe antifasciste lyonnais, sur la base
d’accusations «pour incitation virulente à s’en prendre aux
forces de l’ordre» avait été dissous. Le Conseil d’État a
estimé que la preuve n’en était pas rapportée.

Contrôler le mouvement social?

La loi «confortant les principes républicains» dite «Loi
sur le séparatisme», confirme ce que craignaient ses
opposants, qu’elle ouvre le champ à une dérive autoritaire
et répressive, contre les associations, ou toute voix
dissidente, ou simplement critique.

Dans l’ensemble des cas, les services de police scrutent
les réseaux sociaux, à la recherche de commentaires
haineux. Ce motif de dissolution permettrait de tenir pour
responsables des associations, alors même que ces propos
pourraient être tenus par des personnes, bénévoles ou
même étrangères à l’association. On se doute des possi -

Campagne contre la loi sur le séparatisme :
contre le contrôle du mouvement social
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bilités de manipulation ou d’infiltration des mouvements
que cela permettra.

Ces dispositions font peser sur le mouvement associatif
des menaces réelles, voire une obligation d’autocensure.

Ce sont tous les outils traditionnels de la liberté
syndicale et associative qui sont menacés (tract, boycott,
expression sur les réseaux sociaux). C’est une remise en
cause complète, alors que les tribunaux ont souvent
reconnu que la liberté syndicale et associative s’accom -
pagnait parfois d’excès en paroles, et de vocabulaire fleuri.
Expression d’une colère bien légitime, qui accompagne les
mouvements sociaux de grève, ou de manifestation. Mais,
la parole n’est pas nécessairement l’action. De là à
dissoudre des organisations au seul prétexte que leur
activité dérange, il y a un grand pas. Surtout quand
prospèrent des mouvements violents, et manipulés, et où
s’expriment en toute impunité, des hommes politiques à
la violence verbale sans égale, et qui attisent les conflits.

Les libertés démocratiques d’expression, d’opinion, de
réunion, ou encore de manifestation, garanties par les
principes constitutionnels, et les conventions interna -
tionales, se retrouvent menacées par la dérive d’un pouvoir
qui décide au nom de la lutte contre le terrorisme, et qui
n’a pas peur d’instrumentaliser la laïcité. D’où les

incessants débats sur le voile islamique, le retour du
burkini, le port ou non d’un maillot LGBT par un
footballeur, qui permettent d’attiser surtout en période
électorale, la peur du communautarisme, pour ne pas dire
celle du «grand remplacement».

L’épouvantail du communautarisme, sans cesse agité
quand il s’agit de stigmatiser la population de culte
musulman, pendant que Mgr Éric de Moulins-Beaufort, le
président de la Conférence des Évêques de France, peut,
lui, dire que la religion catholique est au-dessus des lois
de la République, à propos du secret de la confession, alors
que des enfants sont mis en danger par des pédophiles. Des
villages chrétiens sont construits pour permettre à des
croyants de vivre leur foi (lire La Raison de mai 2022), ou
encore d’autres, qui annoncent vouloir vivre entre
«blancs». Le séparatisme pratiqué en Alsace-Lorraine, par
l’existence du Concordat, ou l’état subventionne 4 cultes,
et coûte 55 millions d’argent public par an, n'émeut
personne, et en tout état de cause, pas nos dirigeants.

C’est une loi inutile, nous disposons de tout l’arsenal
législatif nécessaire pour réprimer les comportements
illégaux (prêches antirépublicains, inégalité des sexes,
violences), et elle est stigmatisante pour nos compatriotes.

Paulette Luparello

Campagne contre la loi sur le séparatisme :
contre le contrôle du mouvement social

Outre les questions de laïcité, vous vous intéressez à
la révolution russe de 1917, à la révolution espagnole de
1936, à la révolution de 1848, à l’empire britannique, à
la Grèce antique, aux rapports entre médias et religion,
aux femmes et la guerre, aux rapports entre théologie et
économie, à la défense de la science etc., etc. Soyez en
sûrs, il y a une revue de la Libre Pensée, sur le sujet.

Vous vous posez des questions sur «enseignement et
laïcité», sur le wokisme, sur le Giec, sur la fabrique des
pandémies, etc., etc., il y a des brochures sur tous ces
sujets, et bien d’autres, écrits par des historiens ou des
spécialistes reconnus.

Quelques thèmes abordés dans «L’idée libre» :
Théologie et économie, Dossier 1848, Autour de la
Baltique, L’Espagne «rouge et noir» (mars 2022). Et plus
encore.

Je vous conseille en outre, les livres sur les martyrs de
la Libre Pensée, la Commune de Paris, les Libres
Penseurs et leurs internationales, l’histoire de la Libre
Pensée.

Et, compte tenu de la période de pandémie que nous
avons connue avec son manque de contacts, nous avons
des stocks, et donc nous soldons ( frais d’envoi gratuits).
Pour tout renseignement et contact : Marie-Christine :
mclupa@orange.fr

PubliCaTiONS de la libRE PENSÉE
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On peut rêver!
«Les biens ecclésiastiques sont mis à la disposition de

la Nation pour éponger les dettes de l’État, les curés sont
réduits à la portion congrue, les ordres religieux
(Cordeliers, Capucins, Bénédictines, Carmélites,
Oratoriens, Ursulines) supprimés. Tout change avec le vote
de la Constitution civile du clergé, qui prévoit l’élection
par des laïcs du prêtre, certains, les prêtres réfractaires,
refusant de tenir serment. Le clergé perd également le
contrôle de l’enseignement». 

Oui, bon, ben, ne rêvez pas! Ce n’est pas un projet, mais
des faits historiques! 

à quand la prochaine révolution?
Extrait de la Petite histoire de Niort par Daniel Courant,

chapitre : Niort pendant la révolution 1789-1799 (p. 101),
Éditions La Geste (premier semestre 2022).

Qui sont les Gédéons?
On trouve de tout dans les boîtes à livres, et le

prosélytisme catho, très productif en matière de
publications, y prolifère. Après y avoir découvert, il y a
quelques années, plusieurs bibles, «offertes» par l’église
évangélique, beaucoup plus récemment, j’y ai trouvé,
parmi d’autres documents du même calice, un catéchisme
de près de 600 pages (!), un prospectus «Jeunesse
Lumière» (de l’École catholique internationale de prière
et d’évangélisation!), un magazine «Portes Ouvertes»,
avec des témoignages confondants d’obscurantisme, un
livre «Conversations avec Dieu», qui est toujours
disponible pour une petite causette, un autre livre : «La
bonne semence» (!) qui ne fait pas la promotion du sperme
bénit, mais se présente sous la forme d’une éphéméride
contenant des extraits de la bible à lire chaque jour…, et
le nouveau testament, offert cette fois par les Gédéons de
la Rochelle.

Mais qui sont donc ces Gédéons?
L’Association Internationale des Gédéons (Gideons, in

english), dont le nom provient du personnage biblique
Gédéon, est constituée de laïcs, cadres et membres de
professions libérales, occupant un poste à responsabilité,
qui reconnaissent Jésus-Christ comme leur Sauveur et
Seigneur. Selon leur propos, les Gédéons ne forment pas
une église et encore moins une secte, mais en tant
qu’association, ils coopèrent avec toutes les églises et
dénominations, fidèles à la Bible, et affirment qu’il n’y a
aucun autre intermédiaire, entre Dieu et les hommes, que
Jésus-Christ. Les Gédéons prolongent l’action mission -
naire des églises chrétiennes locales, et leur activité n’est
pas censée faire double emploi, car ils n’organisent aucun
culte et ne prêchent pas.

Petites histoires locales

CONfÉRENCE-dÉbaT proposée par la lP 79,
à Niort, le 9 avril 2022, sur le thème :

«libertés publiques et libertés individuelles».
Conférence intéressante et très documentée,

par Dominique Goussot,
Vice-président de la Libre Pensée nationale

De gauche à droite, Cécile Billier présidente de la LP 79,
jusqu’en 2022, Dominique Goussot, l’intervenant, et
Paulette Luparello, nouvelle présidente de la LP 79.
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Leur but principal (je cite):  «Amener des âmes à Christ
par la distribution de la Parole de Dieu». à cet effet, ils
distribuent donc généreusement des bibles, dans l’espoir
que cette distribution sera un moyen «de donner accès à
la Parole de Dieu et de répandre la foi en Jésus-Christ».
Voilà donc, une bien belle mission, qui m’a évoqué une
pièce de 1972, «Le noir te va si bien», où Maria Pacôme
et Jean Le Poulain jouaient leurs vies, en s’affrontant par
l’intermédiaire du « jeu des prénoms»: Monsieur et
Madame X, ont un fils ou une fille…

Morceaux choisis : La fille des Micoton s’appelle?
Mylène, bien sûr, le fils des Danleta (Alphonse), le fils des
Dalor (Homère), la fille des Touseul (Sébastienne), la fille
des Lemétier (Agathe), et… pour les «généreux
prosélytes», pourvoyeur de moitiés de bible, M et Mme
Teuzemani ont un fils…

Gédéon, bien sûr

des nouvelles de la Vierge de la flotte-en-Ré
Au nom de la loi de 1905, de séparation de l’Église et

de l’État qui « interdit l’installation de tout insigne
religieux sur le domaine public», la justice administrative
saisie par la Fédération nationale de la libre pensée de
Charente-Maritime s’est prononcée, début mars, en faveur
du déplacement d’une statue de la Vierge, située à la
Flotte-en-Ré, en donnant ainsi raison aux défenseurs de la
laïcité qui contestaient son installation dans l’espace
public, et en enjoignant «à la commune de retirer la statue
illégalement érigée sur son domaine public, dans un délai
de six mois». 

Sur l’île et dans la commune, «les gens sont unanimes:
ils ne comprennent pas pourquoi cette statue devrait être
déplacée», assure le maire. «Tout le monde est d’accord,
des grenouilles de bénitiers aux bouffeurs de curés!».

Dans Libération du 3 mars, après un rappel de la loi,
Christian Eyschen, secrétaire général de la Fédération
nationale de la libre pensée, a déclaré : «Chacun fait ce
qu’il veut chez lui, il y a de la place dans les églises et dans
la sphère privée», en faisant valoir que dans la sphère
publique, de tels emblèmes risqueraient de «privilégier
une religion par rapport, à une autre, où par rapport à ceux
qui n’en ont pas». Les actions en justice de la Libre
Pensée, lui ont valu «des tombereaux d’injures de la part
de l’extrême droite», qui est partie prenante dans la
défense de la statue de La Flotte. Initialement créée pour
s’opposer au déplacement de la statue de Saint-Michel aux
Sables-d’Olonne, l’association «Touche pas à ma statue»
s’est rendue aux pieds de celle de La Flotte en février. à
sa tête, le jeune Baudoin Haulaf, 20 ans, encensé par le site
d’extrême-droite Boulevard Voltaire, est également
président du groupe vendéen de l’Action Française,
groupuscule d’extrême droite qui s’est affiché, en janvier,
en compagnie d’Éric Zemmour et de Philippe de Villiers,

devant la statue de Saint-Michel, déjà citée. Pour info, en
avril, pour les présidentielles, un sondage IFOP, pour la
Croix, a révélé que 40% des catholiques ont voté pour
l’extrême droite.

Jean-Paul Héraudeau, maire de La Flotte-en-Ré a
annoncé: «Nous faisons appel. La décision a été prise de
façon démocratique, en adéquation avec la volonté de la
population. Cette statue fait partie de notre histoire, de
notre patrimoine. La laïcité, c’est aussi la tolérance» (Le
Parisien - 22/3/22). Il se dit prêt à mener le combat
«jusqu’au Conseil d’État et la Cour européenne des droits
de l’Homme», et entend s’appuyer sur des dons pour
financer ce contentieux. «Des gens sont prêts à contribuer
aux frais générés par cette affaire», assure-t-il. Une
pétition en ligne appelant à sauver la statue, avec le texte
suivant : «La statue de la Vierge est un des symboles du
village de La Flotte-en-Ré.  Elle a été édifiée en 1945 par
des habitants en vœu de guerre. Elle a donné son nom au
quartier.  Un militant laïc du continent demande en justice
de la déboulonner.   Résistons à cet acte de sectarisme
stérile», a recueilli environ 29000 signatures. La popula -
tion de la Flotte est d’environ 2700 habitants.

à suivre…?

Jean-Louis Sonnard

Petites histoires locales



page 8 sur 12
Libre pensée 79

Le vicomte de Foucauld, ancien élève de Saint-Cyr à la
vie dissolue, officier de l’armée coloniale dans le sud
oranais et explorateur du Maroc déguisé en rabbin, sous le
nom de Joseph Aleman (1883-1884), est ordonné prêtre
en 1901 avant de rejoindre l’Algérie où il s’installe dans
le Hoggar. Si son engagement spirituel et sa contribution
scientifique à la connaissance de la langue et de la culture
touareg sont remarquables – il est l’auteur d’un monu -
mental Dictionnaire touareg-français qui fait référence –,
il ne faut pas pour autant occulter son nationalisme et ses
fortes convictions colonialistes.

Trahissant, de fait, les Touareg
En effet, «Charles de Jésus» est le précurseur de la

théorie interventionniste de destruction des structures
sociopolitiques, d’isolation culturelle et de déterrito -
rialisation des sociétés touareg dans une logique
d’acculturation, première étape vers l’assimilation. Fervent
partisan de la colonisation, l’ancien sous-lieutenant prit
personnellement part à plusieurs tournées militaires, avec
le capitaine Dinaux, dont l’objectif était d’affirmer la
soumission des Kel Ahaggar, et de faire accepter un

« impôt qui fut une marque tangible de cette soumission»,
selon la formule même du commandant Laperrine, dont il
fut très proche.

L’ermite de l’Assekrem s’associa également aux
«missions d’apprivoisement» consistant à multiplier les
marques de soumission (Paul Pandolfi, 1997), prodiguant
nombre de renseignements aux militaires, trahissant de fait
la confiance des Touareg. Ses explorations et ses données
collectées serviront aux troupes coloniales lors de la
conquête du Maroc et du «pays touareg». 

à l’image de sa vie, les circonstances réelles de sa mort,
en décembre 1916, sont en débat : mort en martyr pour ses
convictions religieuses, ou assassiné pour trahison par des
Kel Ahaggar et des Kel Ajjer, ralliés à Koacen, chef de
clan, et leader de la résistance dans l’Aïr?

Extraits d’une longue tribune, de ladji Ouattara,
(publiée dans Le Monde, du 2 juillet 2020)

Jean-Louis Sonnard

Charles de Foucauld, un saint… pas si sain que ça !?

Voyons le cas de Charle, 21 ans, jeune charpentier, déjà
évoqué dans le N° 94, d’octobre 2021. Le 30 novembre
2016, il avait chuté de plus de 15m, de la voûte de la
chapelle de l’établissement scolaire Saint-Louis à Saumur.
Un montant en bois de banc d’église lui avait perforé
l’abdomen, juste sous le cœur.  Bien sûr, grâce aux prières,
(son patron, François Asselin, très catho, et président
médiatique de la CGPME (Confédération générale de
petites et moyennes entreprises) ayant demandé à ses
proches, par SMS, de prier pour lui, en invoquant le
bienheureux voisin, Charles de Foucauld…), et surtout
grâce à la chirurgie, le miracle arrive, et deux mois après
son opération, Charle est déjà de retour au travail sans
aucune séquelle de l’accident. Pour beaucoup de chrétiens
ayant suivi l’affaire, pas de doute :
c’est un miracle, un clin d’œil de
Dieu en cette année jubilaire.

Et, ça tombe vraiment bien, le
bienheureux Charles de Foucauld,
est en attente d’un second miracle
(c’est-à-dire une guérison
inexplicable médicalement), pour
devenir saint.

«Quand on connait la vie de Charles de Foucauld, a
déclaré Vincent Artarit, le curé de la paroisse de Saumur-

centre, c’est étonnant de voir que le miracle qui lui est
attribué concerne quelqu’un qui n’a pas la foi
chrétienne… Cela fait écho à son désir missionnaire
d’aller évangéliser ceux qui ne sont pas du sérail». Bien
sûr, bien sûr… Pour info, le «missionnaire», chez les
touareg, écrivait en juillet 1916: «Si nous n’avons pas su
faire des Français de ces peuples, ils nous chasseront. Le
seul moyen qu’ils deviennent français est qu’ils deviennent
chrétiens. Il ne s’agit pas de les convertir en un jour, ni
par force, mais tendrement, discrètement, par persuasion,
bon exemple, bonne éducation.» (Voir aussi, ci-dessus).

Bref, après ouverture d’une enquête diocésaine par
l’évêque d’Angers, Mgr Delmas, le dossier part à Rome,

en 2019. Et, le 15 mai dernier, le
Pape François, place St-Pierre, a
célébré la messe de canonisation de
dix bienheureux, dont trois Français,
parmi lesquels… Charles de
Foucauld.

Dans l’entreprise Asselin, la joie
était évidemment présente. Et le
patron de déclarer : «Je ne saurais
pas vous dire parmi les 130 salariés

combien croient en Dieu, mais cette nouvelle suscite
beaucoup d’enthousiasme!». Tu parles, Charles !

Comment faire un saint : recette de canonisation
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Jean Castex devait aller à la canonisation, mais
considérant que le premier ministre et le président ne
peuvent pas être absents en même temps du territoire
national, et que ce dernier devait aller à Abou Dhabi, pour
«rendre hommage au président décédé des Émirats arabes
unis, cheik Khalifa ben Zayed al-Nahyane»,  c’est
Darmanin, ministre de l’Intérieur et des Cultes depuis
juillet 2020, qui s’y est collé…

Ce jeu de chaises, pas musicales, pour savoir qui sera
présent à la cérémonie pose un problème. Non pas de
choix de la personne, mais de la présence d’un repré -
sentant de la France à ce type de cérémonie. Au nom de la
France, au nom du peuple français, hors de question d’aller

s’incliner devant une autorité religieuse. Participer c’est
cautionner…! C’est contraire à la loi de 1905 qui ne
reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne aucun culte. La
laïcité est décidément bien mal traitée par ce
gouvernement.

Toujours incroyant, (on se demande bien, ce qu’il faut
faire de plus!), Charle, le «miraculé», s’est cependant
rendu, lui aussi, à Rome, à la célébration de canonisation
présidée par le pape François, devant des «dizaines de
milliers de fidèles»…, dont Charle donc, et beaucoup de
charlots!

Jean-Louis Sonnard et Cathy Maquart

Comment faire un saint : recette de canonisation

En janvier, le Conseil d’administration du fonds
SELAM (Solidarité et de lutte contre les agressions
sexuelles sur mineurs), a constaté que, en 2 mois, les
20 M€ espérés ont été rassemblés. Les membres du
conseil ont décidé qu’une première enveloppe de 5 M€
serait affectée à l’accompagnement financier des victimes,
et une autre, d’un M€, à des démarches de prévention et
de mémoire.

Une écrasante majorité des évêques
a donné à titre personnel, chacun «en
fonction de ses moyens», et une
«écrasante majorité des diocèses a fait
aussi ce geste». Vente de la maison de
l’évêque à Créteil (200000€), dons de
différents diocèses: Lyon: 750000€, Rennes: 500000€,
Paris : 2 M€ promis (Le Monde 25/01/22). Diocèse, le
plus riche en immobilier, il n’a pas eu à vendre. Il dispose
pourtant d’un beau patrimoine… en partie caché. «Vingt
millions, ça veut dire que l’Église peut se mobiliser pour
remplir les caisses», a réagi Olivier Savignac, du collectif
de victimes «Parler et revivre». Et ce «alors qu’avant le
rapport Sauvé, elle disait ne pas pouvoir pourvoir ce
fonds, que c’était aux fidèles de le faire!», et de souligner
que 20 M€ ne seraient «pas suffisants».

Pour clore l’assemblée plénière des évêques de France
et leurs invités à Lourdes, du 5 au 8 avril 2022, le bien-
connu, maintenant, Mgr Éric de Moulins-Beaufort,
archevêque de Reims, et président de la CEF, a prononcé
un discours, entre compassion et surréalisme. Extraits :
«Face à la crise écologique, nous sommes conduits à être
lucides, comme nous avons appris à l’être à l’égard des
violences et agressions sexuelles. Les personnes victimes
ont souffert, et souffrent d’avoir été objets de prédation,

d’avoir été traitées comme des choses, des objets de désirs
non maîtrisés d’un adulte, a fortiori d’un prêtre qui devrait
être l’expression même de l’amour du Christ, qui nous tire
de nous-mêmes, pour nous réconcilier avec Dieu, et les
uns avec les autres»… Et de citer l’INIRR «Instance
nationale indépendante de reconnaissance et de
réparation» (composée de personnes issues du soin, de

l’aide aux victimes et du psycho -
trauma), qui accueille celles et ceux qui
veulent s’adresser à elle. Le 1er juin,
l’INIRR a fixé la somme mamimale à
60000€ par victime. Elles sont
estimées à 216000! Mais, au 1er juin,
736 seulement, avaient fait une
demande. Source : France-Inter)…

François Devaux, ancien président de l’association la
Parole libérée (dissoute en mars 2021), s’interroge sur
l’échelle d’évaluation de 1 à 10, appliquée selon la nature
des faits subis, les conséquences notamment
psychologiques sur la victime et la façon dont l’Église a
réagi ou non, qui serait appliquée pour déterminer le
niveau d’indemnisation des victimes.

Marie Derain de Vaucresson, la présidente de l’INIRR,
précise que celle-ci accueillera par principe toutes les
requêtes mais elle sera d’abord attentive, «par souci
d’équité», aux personnes victimes n’ayant rien pu recevoir
de la justice civile. Soit parce que les faits sont prescrits.
Soit parce que l’agresseur est décédé. Il sera, par
conséquent, demandé aux personnes dont le dossier est en
cours de traitement par la justice civile d’attendre que
celle-ci ait définitivement statué, avant d’ouvrir un
éventuel dossier à l’INIRR. (Figaro du 24-02-22). Aucune
information trouvée sur le nombre de dossiers en cours,
devant la justice civile.

L’Église doit payer, l’Église peut payer !
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Pour mémoire: le fonds SElaM, établi pour une
durée de 6 ans (!) est toujours en capacité de recevoir
les dons. alors que l’Église répète que ce fonds ne reçoit
aucun financement public, comme je l’ai déjà indiqué
dans le bulletin n° 95, de décembre 2021, la loi du
18 juillet 2021 permet de déduire 75% des dons de
l’impôt sur le revenu des donateurs, jusqu’à décembre
2022, dans la limite de 554€, au lieu des 66%
habituels, ce qui revient à dire que c’est l’État qui
prend donc en charge 75% des indemnisations aux
victimes, en lieu et place des coupables d’activités
criminelles!

Quand au tribunal pénal canonique mis en place, il
pourrait, quant à lui, si un prêtre est reconnu coupable
d’agression sexuelle, prononcer un certain nombre de

sanctions, le renvoi de l’état clérical étant la peine la plus
grave! «Ainsi, toujours selon Mgr Éric de Moulins-
Beaufort, espérons-nous humblement, mais de manière
déterminée, ouvrir un chemin de réconciliation, là où il
y a eu profanation.»

à Poitiers, le 13 mai, sur recommandation de la CIASE
(Commission indépendante sur les abus sexuels dans
l’Église), un accord a été conclu entre Mgr Wintzer, et les
procureurs de la République de Niort et de Poitiers, pour
la transmission des signalements des infractions sexuelles
dont le diocèse aurait connaissance…

Dont acte!

Michel Voyer et Jean-Louis Sonnard

L’Église doit payer, l’Église peut payer !

On ne touche pas aux saints !
Certains d’entre vous se souviennent sûrement de lui,

trônant dans les jardins de la Brèche, à Niort, face à
l’avenue de Limoges. L’Apollon du Belvédère, sculpté
dans le marbre, avant le milieu du IIe siècle après J.-C., est
la réplique d’un bronze réalisé, au départ, entre 330 et 320
av. J.-C. par Léocharès, un des artistes qui travaillèrent au
Mausolée d’Halicarnasse. Il a été installé par le pape
Jules II dans son palais du Belvédère, au Vatican, où sa
présence est attestée depuis 1508 et s’y trouve toujours.
Beaucoup de copies ont été faites, dont
celle de Niort, attribuée à Hubert Le
Sueur (1580-1658), et réalisée selon la
technique de fonte à la cire perdue,
coulée d’un seul jet. Représentation
d’Apollon en marche, tenant à la main ce
qui était probablement un arc, le dieu est
représenté nu, plus grand que l’homme
(2,23 m, pour 400 kgs), portant des sandales, et une
chlamyde (tunique) sur les épaules. L’original avait la
jambe droite appuyée contre un tronc d’arbre, pour plus
de solidité, sans doute.

Située dans les Jardins de la Brèche à Niort depuis
1882,  et donc soumise aux vicissitudes du temps,
météorologique et chronologique, la statue avait été mise
à l’abri, mais elle est à nouveau exposée au public depuis
septembre 2015, dans le hall du musée Bernard d’Agesci.
Ancien dépôt d’État, elle a été transférée en propriété à la
ville de Niort, par arrêté du ministre de la Culture du
12 juillet 2019.

Elle aurait pu disparaître pendant la Dernière Guerre
mondiale, l’industrie militaire allemande nécessitant un
besoin sans cesse grandissant de métaux non ferreux, on
va imposer des réquisitions aux territoires occupés. Ainsi,
la Loi promulguée par Vichy, le 11 octobre 1941, décide
dans son article 1er, qu’il sera procédé à l’enlèvement des

statues et monuments en alliage cuivreux, sis dans les lieux
publics et dans les lieux administratifs, qui ne présentent
pas un intérêt artistique ou historique. En pratique, les
œuvres visées sont celles qui ne sont pas jugées
compatibles avec la Révolution nationale, (idéologie
officielle du régime de Vichy), princi palement les figures
républicaines. Mais, sont épargnées les représentations
de saints, de rois et reines, les monuments aux morts,
et les monuments funéraires. La fonte concerne tout le

territoire métropolitain, les communes
étant dédommagées selon le poids des
statues sacrifiées. On évalue aujourd’hui
la disparition, sous l’Occupation,
d’environ 1700 à 1800 statues, dont une
centaine, dans Paris occupée.

Et l’Apollon dans tout ça? Pas saint, ni
roi, il sera tout de même épargné, et se retrouve donc
survivant, selon Laurence Lamy, conservatrice des musées
de la Communauté d’Agglomération de Niort, qui a
présenté, le 17 mars, au Musée d’Agesci, en présence
d’Antoine Amarger, restaurateur de sculptures, le
cheminement qui a mené à sa restauration, grâce au
financement, par le Ministère de la Culture, la CAN, et
43 contributeurs particuliers, des 23520€ nécessaires.

Grâce notamment à une prothèse en inox qui remonte
jusqu’à son genou droit, voilà qu’il tient droit à présent,
tout seul, sans canne de soutien. La patine de son corps
élancé a, de son côté, subi un traitement chimique qui lui
permet d’oublier de vilaines taches d’oxydation et redonne
du lustre à son allure altière.

Et puis, détail non négligeable, la feuille de vigne qu’on
lui avait chastement boulonnée a disparu.

Jean-Louis Sonnard
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Boby Lapointe, Serge Reggiani et Marcel Mouloudji,
parmi d’autres chanteurs, auraient eu 100 ans en 2022.
Certaines de leurs chansons, par divers aspects, sont
toujours d’actualité.

Issus tous les trois du milieu ouvrier ou commerçant, ils
ont eu une carrière remarquable, chacun à leur manière.
En voici, simplement quelques dates. Rétrospective
sommaire, en quelque sorte, comme la leçon de guitare de
boby lapointe, qui recommandait de faire comme
exercice: Dix lignes de «bling» et dix lignes de «blang».

Dès son adolescence, il prend plaisir à narguer le
bourgeois et à ridiculiser la société bien-pensante et le
clergé. En 1954, il commence officiellement sa carrière
musicale, et le réalisateur Gilles Grangier choisit une de
ses chansons les plus célèbres «Aragon et Castille», pour
son film «Poisson d’avril», où elle est interprétée par
Bourvil. Après des débuts difficiles, son style un peu
«lunaire», tout en poésie, jeux de mots et calembours, lui
vaudra la sympathie, notamment de Georges Brassens,
dont il fera la première partie dans les années 1960. Il fera
aussi diverses petites apparitions au cinéma, par exemple
dans «Tirez sur le pianiste», ou dans «Les choses de la
vie», où il conduit la fourgonnette qui provoquera
l’accident fatal pour Michel Piccoli. Pierre Perret, qui était
aussi un de ses proches, le qualifiera de poète rebelle. Dans
son album de reprises, sorti le 6 mai, Renaud reprend «à
sa façon», sa chanson: «Ça va, ça vient»…

Durant son adolescence, Marcel Mouloudji s’inscrit
avec son frère dans un mouvement de jeunesse de gauche,
les Faucons rouges, proche de la SFIO. Introduit par Jean-
Louis Barrault dans le milieu artistique de Paris, il y
participe à la vie associée au Front populaire, en 1936.
Passé à la chanson, il obtient son premier grand succès
grâce à son interprétation de «La Complainte des
infidèles». 

En 1952, il tient un premier rôle, celui d’un jeune
délinquant embrigadé dans la Résistance, dans le film

d’André Cayatte «Nous sommes tous des assasssins», un
plaidoyer contre la peine de mort. 

Le 7 mai 1954, jour de la défaite de Ðiện Biên Phủ,
Boris Vian crée la chanson «Le déserteur». Interdite de
diffusion durant plusieurs années, Mouloudji la met à son
répertoire, en modifiant un peu le texte: «Messieurs qu’on
nomme Grands», au lieu de «Monsieur le Président». 

Quant aux dernières lignes «Que je n’aurai pas d’armes,
Et qu’ils pourront tirer», le poème d’origine comportait
une fin différente qui a été censurée,et qui disait : «Que je
tiendrai une arme Et que je sais tirer»…

Serge Reggiani, comme Mouloudji, ne commencera
pas par la chanson et fera ses débuts au théâtre et au
cinéma. En 1952, il joue Georges, dit «Jo» Manda, un
apache, délinquant parisien, de la Belle époque, mais
repenti, aux côtés de la superbe Simone Signoret. Après
s’être orienté vers la chanson, il devra à Georges Moustaki
nombre de ses succès: Ma liberté, Ma solitude, Votre fille
a 20 ans… En 1966, Barbara, séduite par son premier
album de chansons de Boris Vian, lui propose de faire la
première partie de son tour de chant. L’un de ses titres les
plus connus restera «Les loups», sorti en 1967. Elle est
communément considérée comme une allégorie de
l’avancée de l’armée allemande vers Paris en 1940, et une
ode à la Résistance. Même si, au cours d’un entretien
radiophonique, Serge Reggiani a déclaré: «La chanson a
été écrite à la suite d’un fait divers entendu à la radio,
l’entrée de loups à Madrid», le texte serait donc ainsi à
prendre littéralement, c’est grâce à cette chanson qu’il
devient populaire auprès des jeunes de mai 1968. Elle est
chantée dans les universités occupées et perçue comme
une «chanson prophétique dans laquelle  on peut voir
l’annonce du retour du fascisme».

Une chanson toujours d’actualité.

Jean-Louis Sonnard

Cent ans pour Boby, Reggiani et Mouloudji
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L’écureuil

l’ÉCuREuil

Écureuil du printemps, écureuil de l’été, qui domines la terre avec vivacité, que penses-tu là-haut de notre humanité?
- Les hommes sont des fous qui manquent de gaîté.

Écureuil, queue touffue, doré trésor des bois, ornement de la vie et fleur de la nature, juché sur ton pin vert, dis-nous
ce que tu vois?
- La terre qui poudroie sous des pas qui murmurent.

Écureuil voltigeant, frère du pic bavard, cousin du rossignol, ami de la corneille, dis-nous ce que tu vois par-delà nos
brouillards?
- Des lances, des fusils menacer le soleil.

Écureuil, cul à l’air, cursif et curieux, ébouriffant ton col et gloussant un fin rire, dis-nous ce que tu vois sous la rougeur
des cieux?
- Des soldats, des drapeaux qui traversent l’empire.

Écureuil aux yeux vifs, pétillants, noirs et beaux, humant la sève d’or, la pomme entre tes pattes, que vois-tu sur la
plaine autour de nos hameaux?
- Monter le lac de sang des hommes qui se battent.

Écureuil de l’automne, écureuil de l’hiver, qui lance vers l’azur, avec tant de gaîté, ces pommes… que vois-tu?
- Demain tout comme Hier. Les hommes sont des fous et pour l’éternité.

Paul fort – Ballades françaises

Texte proposé par notre ami pacifiste,
Jackson.

Ce poème en prose a été écrit en 1917,
moment le plus noir de la Première Guerre
mondiale. C’est un texte courageux car
l’auteur appelle au pacifisme, à un moment
où les militaires appellent à la guerre.


